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igoùcie pas davantage de tout ce-qui a précédé
'ia conflagration. Toutes les intrigues de la po`li-

,tique internationale, qui depuis longues années

-ont préparé les événements actuels, ne l'intéressent

que médiocrement. Elle nè voit que le fait;
brutal qui en est la conséquence'; et son cœur'

Ese révolte. Elle ne conçoit pas que des
humains puissent s'entretuer`, comme ils le font
aujourd'hui, avec une rage insensée. Elle
s'explique moins encore, qu'il n'y ait personne :au;

; monde pour arrêter instantanément cette hor-
vrible boucherie : «Halte-là Cessez le féii »

Aussi les hommes, les gouvernements, les

.peuples qui tolèrent un pareil carnage sont tombés

bien bas dans l'estime féminine.
Et l'on comprend ainsi la réplique de cette

brave femme à son mari, qui lui énumérait toutes

Ies péripéties de cette guerre.atroce, en
exprimant la crainte qu'elle dure plus qu'on ne
pensait et qu'elle ait de terribles-conséquences

- • ;
¦

'

économiques;
— Eh bien, voyons, toi, ne sais-tu donc pas

leur z'écrire qu'y s'en finissent! C'est une honte!
Eh! mon té, ces hommes, ça n'a; pas de sang
-ians les veines Ah si c'était nous

J. M.

LA SUISSE UNE ET INDIVISIBLE

La
Suisse est une et indivisible. Nous avons

voulu le rappeler, samedi dernier, en
insistant sur la nécessité qu'il y a pour

nous, dans les graves circonstances actuelles,
d'affirmer notre qualité de Suisses, avant tout,
et d'oublier, le plus possible, tout ce qui peut
trop trahir et accentuer la diversité des races,
des langues, des confessions, que présente notre

:pays.
I Sans doute, cette nécessité n'exclut pas la

diversité de nos sympathies, touchant les nations
•qui nous entourent. D'ailleurs, de cette diversité,

inévitable, le lien confédéral ne saurait pâ-
\\r, pour autant que ces sympathies se manifestent

avec une sage modération et dans un
sentiment de respect réciproque.

Dans les circonstances présentes, il y a, sem-
[ ble-t-il, quelque intérêt à rappeler que, au cours
Ides événements, nos cantons, de leur propre
gré, se sont groupés, estimant avec raison
trouver, dans le système fédératif suisse, le plus
sûr garant de leur indépendance respective,
dans la mesure compatible avec les intérêts
généraux de la communauté.

L'histoire de tous nos cantons témoigne de
^eur libre et volontaire adhésion à la Confédération

helvétique, et ce doit leur être une rai-
ion de plus pour y rester fidèlement attachés,
quoiqu'il advienne.

Le peuple vaudois, dont les sympathies, en
domaine étranger, sont, dans leur majorité,
incontestablement orientées vers la France — et
c'est bien naturel — et qui a plus d'un sujet de
reconnaissance envers ce pays auquel il doit,

•entre autres, én bonne partie, son indépendance,
est resté sourd aux propositions, pourtant
alléchantes, qui lui furent faites. Il a voulu rester

•Suisse et neutre, non plus comme sujet, mais à

titre de peuple souverain, comme les autres
Confédérés. Ainsi en témoignent les pages suivantes
•de notre histoire, qu'a résumées, à l'intention
.•du Conteur, M. L. Mogeon, et dont l'intérêt n'a
.guère vieilli. (Réd:)

b [L'échec de la République rhodanique. jjj
Un pour tous, tous pour un.

-¦'_:;sûsrc£îy

I| s
(D'après des documents renfermés aux

Archives cantonales vaudoises.) -

»3Y a-t-il un esprit suisse? Les 22 cantons de la
Confédération forment-ils un tout homogène ou
bien les particularités de chacun d'eux permettent-
`elles de parler d'une opposition entre la-Suisse la-
"tine et la Suisse germanique Nous laissons à d'au-

LE : C 0 N T E U R ]
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trés le soin de résoudre doctement, cette question, j

pour observer un fait instructif qui se. pr-oduisit en*
1798, époque de l'invasion française en Suisse, pro-ii
voquée par les événements qui se passaient dans»
le Pays de Vaud. Les Bernois allaient Ur-perdre, eli
le 5 mars vit la chute de leur;capitale. Mais uni
gouvernement provisoire-- S'y*installait ¦'en môme';
temps ¦et se ..mettait en relations avec ^Assemblée;'
provisoire vaudoise pour renouer «les heureuses'
relations' d'amitié et d'union ,/raternelle qui exis-í
laient précédemment entre les,-peuples bernois etf
vaudois ». Les « oligarques » avaient, fait place aux;
hommes de confiance du peuple et les Vaudois en-jj
tendaient rester Suisses.

Le général Brune, commandant des troupes
françaises « en Helvélie », s'était cependant mis en tôte
une idée. Les sympathies françaises accentuées du
comité de Réunion de Lausanne et diverses
manifestations, plus ou moins sincères, l'avaient conduit

à la persuasion que des gens de mentalités
aussi différentes que les Suisses de langue
allemande et ceux de langue française ne devaient pas
vivre côte à côte. - - -

Un ballon d'essaij avaffcsété lancé déjà à Lausanne
lès premiers jours de janvier. Il faut croire que
l'entreprise apparut vite comme risquée, car on
s'empressa de rassurer la population.

Ce que les Vaudois demandaient avec insistance,
c'était la réunion des Etats de Vaud. Ils avaient
envoyé à leur souverain de nombreuses pétitions que'
celui-ci eut l'imprudence, se. croyant invulnérable,
de ne vouloir examiner que séparément, afin de
mieux pouvoir mater la résistance qui se dessinait.
Les Vaudois proclamèrent donc leur indépendance,
mais déjouèrent le calcul de ceux dont le plan était
de couper tout lien les unissant à la Suisse. Ils
n'avaient pas vécu trois siècles et demi sous le
régime de LL. EE., « régime paternel », selon la
formule, sans apprécier la valeur de ce petit pays au
glorieux passé, dont Berne fut l'un des brillants
soutiens avant le régime autocratique.

Frédéric-César de La Harpe, l'habile metteur en
scène, avait envoyé de Paris des instructions pour
l'établissement d'une « République lómanique »

devant former l'un des chaînons de la « République
helvétique une et indivisible» composée de.tous
Ies cantons dès qu'ils auraient « secoué le joug de
la tyrannie, resserré Ies liens de fraternité et d'amitié

».
Le 10 février, l'Assemblée provisoire vaudoise,

qui, la veille, avait adopté le projet de constitution
de Ia République helvétique une et indivisible,
proclama solennellement l'indépendance du peuple
vaudois. Des instructions furent envoyées pour
la constitution des assemblées primaires devant
nommer le corps électoral chargé de choisir les
députés et sénateurs à envoyer à Aarau. L'enthousiasme

paraissait grand, aussi bien chez les membres

de l'Assemblée provisoire, qui avaient été
unanimes pour l'acceptation du projet, que parmi
le peuple, qui aspirait à être seul chez lui et à ne
plus nécessiter la présence, précieuse au début,
mais gênante par sa prolongation, de soldats étrangers

pour la subsistance desquels il avait fallu
consentir un emprunt de 700,000 livres.

Le 4 mars, coup de théâtre. L'Assemblée provisoire

vaudoise venait de prendre connaissance avec
joie du rapport de ses délégués auprès du Directoire,

Monod, Lafiéchère, de Beausobre et Bergier
de Jouxtens, Frédéric-César de La Harpe était
accrédité pour servir de lien entre la nation française
et la « nation vaudoise ». Mais, dans cette même
séance, au moment où on allait se séparer, deux
membres du comité de Nyon demandent à lire une
lettre dont est porteur le citoyen Monachon, qu'ils
introduisent. Ici, nous transcrivons le procès-verbal :

« Les représentants du peuple retournent à leurs
» sièges; ils attendent avec impatience; mais quelle
» est leur surprise, quel est leur chagrin, en voyant
» le citoyen Monachon déposer un extrait non au-
» thentique à la vérité, mais toujours alarmant d'une
» lettre du Directoire adressée au.citoyen Desportes,
» résident français, à Genève ; cet extrait porte que
» sur les réclamations qui lui ont été présentées
» par l'universalité des patriotes vaudois et suisses,
» en général, le Directoire .exécutif a changé son
» plan relativement ânotre sort politique et arrêté
» qu'il ne s'agirait plus pour nous de république
» helvétique, mais d'une réunion avec le Vallais et
» les Balliages italiens, ou peut être d'une érection
» en république lémanique, isolée, indépendante et
» sous Ia protection de la France. ¦ s
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jji.pìab^d^A^se^blée n'ajoute pas foi à cette nou-
» ivAlm-et l'un", de ses membres propose même que

¦>} Le f pQrJftux.^aj^à„,garder, les arrêts jusques à

,ij son.,$pyère^éríhcäütfà'.^^ é"i$8itttè''atfn|fe^|ré-
.» venir, le^rijot 'cjòïít' élÎë'llvVënt 'âr`éiHénífre ga'pre-

'^tíwë' hienáce", ,?é\W dèc^tèi!à-é1n%oyéii aussitôt
" ìrd'éüíí d'é'se&^mèmbrês-, ''Ws- citóyérésí`Gek M^.ér-

if:û^'ùe%''ùià\%u^rit»':Sù^iàéii^:Bmne,Kpm9imi>iT

..«.lettra et'^som-xyjplenji .efc-lpj; exprirner,-, ler,yœu
n qu'oiie ps,pnqag§,[.dej^;.m.aui4r,é;;Î-af)pLusf.unanime

..;»,-etf 'a-'.Pius .énergique.fle demeurer réunis à un'ïp'ut
: pi heivéiique.» ,^^.., / * "

• ,.^r' •-, r', '

Voici, le texte de là lettre lûëJ par M'önácnoìrí '1'

« Le Directoire exécutif, après avoir pesé les ob-
» servations qui lui ont été présentées aù nom de
» l'universalité des patriotes vaudois et vallaisans, a
» pensé qu'il ne devait pas insister sur une réunion
» de ces peuples à ceux de l'Helvétie, mais il a
» pensé aussi qu'il était du plus grand intérêt, tant
» pour les deux peuples que pour Ia république
» française, et cisalpine, que le Pays de Vaud, le
» haut et le bas Vallais et les Balliages italiens se
» fondissent en une seule République, si mieux ils
» l'aiment, ce qui serait peut-être préférable former
» 3 républiques qui seraient confédérées entrelles
» et alliées à la République française. Dans cette
» dernière hypothèse il conviendrait que chacune des
» trois républiques eut à peu près la même consti-
» tution calquée autant que possible sur le projet
» qui a déjà été accepté par le Pays de Vaud, en
» tenant bien strictement au système d'une parfaite
» égalité politique à la division du corps législatif
» en 2 conseils peu nombreux et à l'établissement
» d'un directoire exécutif, sauf que ce directoire
» pourrait au lieu de 5 membres n'en avoir que 3

» et qu'il pourrait pour plus grande économie rem-
» plir toutes les fonctions attribuées par le projet
» dont il vient d'être parlé aux administrations een-
» traies. Le Directoire exécutif vous invite à faire
» connaître les dispositions sur ces différents points
» et à faire ensorte que sur le tout il soit pris une
» très prompte détermination^ vous sentés en effet
» que tout retard en ce genre pourrait devenir ex-
» trêmement funeste. »

(Du 9 ventôse an 6, 28 février 1798.)
Sur ce, l'Assemblée provisoire écrivit à Brune

ces mots que Gex et Perdonnet devaient lui
remettre :

»... Citoyen général, nous avons compté sur la
» parole que vous nous avez transmise au nom de
» la grande nation ; nous avons accepté la constitu-
» tion que le Directoire avait approuvée; le peuple
» entier de notre canton l'a acceptée, nous l'avons
» reçue comme un présent de sa magnanimité et de
» sa sagesse; aujourd'hui que toutes nos vues et
» tous nos vœux et tous nos efforts ont tendu à ce
» but, ce bienfait nous serait-il soudainement re-
» tiré

» On nous apprend dans cette lettre qu'on a dit
» au Directoire que l'universalité des .habitants du
» Pays de Vaud ne voulait pas de la constitution
» helvétique. Vous savez, général, combien cette
» assertion est erronée et que l'universalité des
» Vaudois veut cette constitution et sentira avec
» amertume la douleur d'en être privé... »

La lettre se termine par ces mots :

« Vive la Grande nation, vive la République
helvétique une et indivisible (les mots soulignés sont
biffés à la plume dans le brouillard que nous avons
sous les yeux), vive le brave général Brune. »

La délégation rend compte de sa mission le 6 mars.
Les citoyens Perdonnet fils et Gex-Oboussier
rapportent que «legénéral n'á point ouï parler de la
prétendue lettre dont la copie présentée par le
citoyen Monachon avait si fort alarmé, deux jours
auparavant, Ies patriotes helvétiques. Le projet en
lui-même lui est aussi parfaitement inconnu.

(A suivre.) L. Mogeon.

Amis-Gynis, Bourgeoise, Choralions,
Sous-Offs, Artilleurs, faites encadrer vos

diplômes chez l'ami OSCAR, aux Galeries

du Commerce ::

Rédaction : Julien Monnet et Victor Favrat

Lausanne. - Imprimerie AMI FATIO & Cie.
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